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L’année 2023 a été marquée par 
une activité d’une intensité excep-
tionnelle liée à l’intégration de nos 
nouvelles missions d’une part, et à 
l’ambition de notre Contrat d’Objec-
tifs et de Performances (COP 2021-
2024) d’autre part.

S’agissant du Guichet unique pour 
les formalités des entreprises (voir 
pages 16-17), des avancées impor-
tantes ont été faites en 2023. Toutes les 
formalités sont dorénavant disponibles 
sur la nouvelle plateforme qui a enre-
gistré 2,5 millions de formalités, dont 
1,5 million de créations d’entreprises. 
L’année qui commence permettra de 
consolider le système et de renforcer 
l’assistance auprès des déclarants.

En ce qui concerne la propriété indus-
trielle, je me réjouis de constater que 
nous revenons au rythme d’avant 
la pandémie  (voir pages 10-15) :  
le nombre de dépôts de brevets est 
en hausse et il en est de même pour 
les dessins et modèles. Les dépôts de 
marques retrouvent un rythme habi-
tuel d’avant crise.

Parallèlement, la dématérialisation de 
nos procédures et de nos services a 
franchi des étapes supplémentaires 
avec la mise en production d’une 

nouvelle plateforme pour les procé-
dures de marques (voir page 21), la 
poursuite de l’intégration du Bulletin 
Officiel de la Propriété Industrielle sur 
DATA INPI (voir page 26) ou la mise en 
œuvre de e-Soleau qui se substitue 
à l’historique enveloppe Soleau (voir 
page 20).

Notre action à l’international s’est 
également renforcée : de nombreuses 
rencontres ont eu lieu avec nos ho-
mologues et nous avons signé trois 
nouveaux accords de reconnaissance 
mutuelle pour la délivrance des brevets 
(voir page 23).

Dans le même temps, plus de 7 000 
entreprises, start-up ou PME, ont été 
accompagnées par l’INPI. Celles-ci bé-
néficient en outre d’une toute nouvelle 
application, Start INPI (voir page 29), qui 
permet d’aider les créateurs à mieux 
comprendre comment réaliser leurs 
démarches.

Notre action partenariale s’est étendue 
et nous disposons désormais d’un ac-
cord de coopération avec chacune des 
régions métropolitaines non insulaires 
(voir page 24), ainsi que d’accords spéci-
fiques au niveau national comme sur les 
investissements d’avenir dans le cadre 
de France 2030 (voir page 25).

La lutte contre la contrefaçon a égale-
ment fait l’objet d’une attention parti-
culière, avec le tout nouveau dispositif 
France Anti-contrefaçon dont le bilan 
a été présenté en décembre, à l’occa-
sion de l’assemblée générale du Comi-
té National Anti-Contrefaçon (CNAC) 
dont l’INPI assure le secrétariat général.  
Les travaux que nous avons réalisés 
avec nos partenaires permettront 
d’identifier de nouveaux leviers d’action 
et d’orienter les décisions politiques qui 
seront prises sur le sujet (voir page 27).

Au niveau européen, je citerai l’adoption 
du brevet européen à effet unitaire qui 
permet une protection accrue des in-
novations ainsi que l’adoption de deux 
règlements sur les dessins et modèles 
d’une part et les indications géogra-
phiques d’autre part (voir page 22).

Les équipes de l’INPI sont plus que 
jamais mobilisées aux côtés des en-
trepreneurs et des innovateurs, en 
France comme à l’étranger, afin de leur 
apporter toujours plus de services de 
qualité, au service de la compétitivité 
de notre pays.

Pascal Faure,
Directeur général de l’INPI

Édito
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TEMPS FORTS & DATA CLÉS

Temps forts 2023

3
Lancement de la 
campagne annuelle 
anti-contrefaçon en 
partenariat avec l’Unifabju

ill
et

12
Journée de  
la stratégie PIja
n

vi
er

1er
Instauration du  
Guichet unique 
comme voie d’accès 
des formalités de 
création d’entreprises  
et de dépôt des 
comptes annuels

5-8
L’INPI au CES de  
Las Vegas au côté  
de Business France

fé
vr

ie
r 28

Signature d’une 
convention  
avec la région  
Hauts-de-France av

ri
l 3

Refonte du portail  
des marques  
et dématérialisation  
des recours gracieux

6
Commission mixte  
avec la CNIPA (Chine)  
et signature d’un accord 
PPH devant le Président  
de la République française  
et le Président de la 
République Populaire 
chinoise

26
Journée mondiale de  
la propriété intellectuelle

m
ar

s

8
Publication des chiffres clés de l’INPI

Signature d’une déclaration  
conjointe des offices de propriété 
intellectuelle dans le cadre de la Journée 
internationale des droits des femmes

m
ai

17
Publication du palmarès 2022 des 
principaux déposants de brevets en France

30
L’INPI intervient aux  
7e dialogues de l’OMPI sur 
la propriété intellectuelle 
et le métavers

ju
in 1er

Lancement du Brevet 
européen à effet unitaire  
et de la Juridiction unifiée  
du brevet

16
Premier « Pitch contest INPI », 
en partenariat avec French Tech 
Tremplin à Viva Technology

9
Le BOPI marques et 
indications géographiques 
désormais consultable  
en version dynamique  
sur DATA INPI

se
p

te
m

b
re

27-29
Participation de l’INPI 
au 78e Congrès de 
l’ordre des experts-
comptables

5
Signature d’un accord 
PPH avec le Maroc

20
Publication du  
palmarès régional 
2022 des déposants  
de brevets

26
Signature d’une 
convention avec le 
Secrétariat général pour 
l’investissement dans  
le cadre de France 2030

o
ct

o
b

re

13
Homologation de deux 
nouvelles indications 
géographiques :  
argiles du Velay 
et pierre du Midi

26
Signature d’une 
convention avec la 
Fédération nationale  
des Autoentrepreneurs

19
Parlement européen :  
Pascal Faure et 
Christophe Blanchet 
échangent avec des 
députés européens 
sur la lutte contre la 
contrefaçon

d
éc

em
b

re

n
o

ve
m

b
re 9

Publication du Livre 
Le génie humain de 
l’historien Bruno Fuligni

28
Signature d’un accord 
PPH avec l’Arabie 
saoudite

23
Cérémonie de remise  
des Trophées INPI

17
Signature d’une 
convention avec  
la région Occitanie

9
Signature de la convention  
avec le Réseau Entreprendre

8
Assemblée générale du CNAC  
et présentation des premiers  
travaux menés par le dispositif  
France Anti-contrefaçon

11
Lancement de l’applicatif  
de mobile learning START INPI

15
Rencontre des dirigeants  
des offices de propriété 
intellectuelle du G7 organisée  
par la présidence japonaise  
dans l’espace métavers

Retrouvez tous les temps 
forts de la coopération 

internationale page 34.
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Data clés

16
indications géographiques  
homologuées depuis  
l’entrée en vigueur de la loi  
« consommation » 

1 711
enveloppes Soleau 

20 159
e-Soleau

 �NOMBRE DE BREVETS DÉPOSÉS

 �NOUVEAUX TYPES DE MARQUES

 �CERTIFICATS D’UTILITÉ (CU)

 �ACTIVITÉ INVENTIVE

 �PROCÉDURES INTER PARTES1

 �DEMANDES PROVISOIRES DE BREVETS

 �NOMBRE DE MARQUES DÉPOSÉES

 �NOMBRE DE DESSINS & MODÈLES DÉPOSÉS

2019 2020 2021 2022 2023

15 812

14 309

14 758 14 747

15 566

99 054

106 155

113 070

94 545 93 081

5 691

5 903
5 812

5 363

5 511

(+5,5 % par  
rapport à 2022)

(+2,6 % par  
rapport à 2022)

(-1,5 % par  
rapport à 2022)

et 30 607  
renouvellements et 30 160  

renouvellements

67 
marques  
collectives 28  

marques  
de garantie 

13  
marques sonores,  

de mouvement  
ou multimédia

777
déposés, soit 4,9 %
des dépôts

6
CU transformés en brevets, 
soit moins de 1 %

90,6 %
de demandes soumises  
aux critères de délivrance Pacte, 
soit 36 939 brevets en cours 
d’examen

13 454
notifications de rapport  
de recherche préliminaire

466
déchéances et annulations 
de marques

4 764
oppositions marques

36
oppositions brevet

779
demandes, soit 5 %  
des dépôts de brevets

1Procédure entre deux parties, devant l’INPI.
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TEMPS FORTS & DATA CLÉS

Hauts-de-France,
Grand-Est,
Île-de-France,
Normandie,
Bourgogne-Franche-Comté,
Bretagne,
Centre-Val de Loire,
Pays de la Loire,
Auvergne-Rhône-Alpes,
Nouvelle-Aquitaine,
Provence-Alpes-Côte d’Azur,
Occitanie.

12
CONVENTIONS RÉGIONALES  
EN VIGUEUR EN 2023

9
ZONES STRATÉGIQUES  
À L’INTERNATIONAL  
COUVRANT PRÈS DE 100 PAYS

 �16 accords signés en 2023, dont 3 PPH

Deux accords avec le Chili, deux accords  
avec le Canada ; de nouveaux accords avec  
les Philippines, le Vietnam, la Chine, le Maroc,  
le Mexique, l’Organisation Africaine de la 
Propriété Intellectuelle, l’Inde et la Corée du Sud, 
la Colombie ; trois PPH avec l’Arabie Saoudite,  
la Chine et le Maroc.

350
clients accompagnés

4 488
informés sur leurs droits  
en matière de propriété  
industrielle à l’étranger

L’accompagnement des clients

2 247
stagiaires formés,  
taux de satisfaction global 81 %

19 173
inscrits aux MOOCs depuis  
leur lancement en 2021

WASHINGTON

RIO DE JANEIRO

ABIDJAN

RABAT
ABU DHABI

NEW  
DELHI

SINGAPOUR

PÉKIN

TOKYO

Formation

TOP 3 DES 
RECOMMANDATIONS

6 921
entreprises accompagnées  

en France

dont

1 428
bénéficiaires de

1 768
prestations  

d’accompagnement  
individualisé

1
Marque

1
Coaching INPI

TOP 3 DES SUJETS  
ABORDÉS

TOP 3 DES SUJETS ABORDÉS

3
Rencontre 
partenaire

2
Brevet

3
Contrat

er er

e ee

1
Marque

2
Environnement 

local de propriété 
intellectuelle

3
Contrefaçon

er

e e

e

FORMATIONS QUALIFIANTES

43  
certifiés en 2023

12
Certificats d’animateur  
propriété intellectuelle

31
Certificats 

d’assistant brevets

92,3 %
Taux de  

satisfaction  
global des 
prestations

Réseau international

2
Dépôt  

de titre

Data clés
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TEMPS FORTS & DATA CLÉS

AU CŒUR DU NUMÉRIQUE

 �LES DONNÉES EN OPEN DATA

 �NOMBRE DE DONNÉES PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE EN LIGNE, EN ACCÈS GRATUIT

43,9 M
De données ouvertes, libres et réutilisables

24 M
du Registre national
des entreprises

19,9 M
de propriété
industrielle

15 M
d’entreprises
actives

LES MOYENS D’ACTIONS

11,5 M
Base brevets

1,4 M
Base dessins  

& modèles

6,9 M
Base marques

125 k
Base jurisprudence

Dont

*Plafonnement des recettes
Depuis la loi de finances de 2021, l’INPI reverse annuellement à l’État les recettes propres relatives  
à l’administration des titres de propriété industrielle et aux formalités d’entreprises, encaissées  
au-delà d’un plafond prédéfini qui était de 94 M€ en 2023 comme en 2022, et de 124 M€ en 2021.  
Hors plafonnement, les encaissements budgétaires se seraient élevés à 186,7 M€.

PRODUITS
116,8 M€

19,9 %
Autres produits  

de gestion

43,1 %
Consommation  
de marchandises
et approvisionnements

36,8 %
Charges de personnel

20,1 %
Autres charges  
de fonctionnement  
y compris les dotations  
aux amortissements (DAP)

80,1 %*
Ventes de biens et  

prestations de services

Certification des comptes
L’INPI s’est engagé dans une politique  
de certification des comptes depuis 2012.  
Les états financiers de 2015 à 2023  
ont été certifiés sans réserve.

CHARGES
145,4 M€

Data clés
COMPTE DE RÉSULTAT
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TEMPS FORTS & DATA CLÉS

Le Guichet unique
LA PORTE D'ENTRÉE DES FORMALITÉS D'ENTREPRISES CONDUIRE LE CHANGEMENT POUR UN NOUVEAU SERVICE

Le Guichet unique est désormais la plateforme électronique pour réaliser les 
formalités d’entreprises. Dans la mise en place de ce nouvel outil très sollicité, 
l’Institut a pu compter sur l’implication sans faille de ses équipes. Parallèlement,  
le Registre national des entreprises (RNE) a été mis en ligne sur DATA INPI.

Le Guichet unique vise à offrir aux entre-
prises une nouvelle façon de mener à bien 
toutes leurs formalités administratives 
en passant par une voie dématérialisée. 
Afin de permettre aux utilisateurs de 
s’adapter au changement et à l’évolution 
de leur environnement, l’INPI a su faire  
preuve de pédagogie.

Le 1er janvier 2023, le Guichet unique 
opéré par l’INPI est devenu la plateforme 
électronique pour réaliser les formalités 
d’entreprises, qu’il s’agisse des créations, 
des modifications, des cessations ou encore 
des dépôts de comptes. Cette plateforme 
s’est substituée aux six réseaux de centres 
de formalités des entreprises (chambres 
de commerce et d’industrie, chambres de 
métiers et de l’artisanat, chambres d’agri-
culture, greffes, services fiscaux et Urssaf).

La bonne marche du Guichet unique repose sur le  
travail collectif que doivent réaliser avec nous l’ensemble 
de nos partenaires. L’amélioration du système  
pour le rendre toujours plus performant est un travail 
conséquent et de longue haleine. Nous devons  
nous montrer fiers du travail déjà effectué. »

Pascal Faure,
Directeur général de l’INPI

 �Quelques chiffres 
 pour 2023

Nombre de demandes 
d’immatriculations reçues

1 422 573

Nombre de modifications

447 766

Nombre de cessations

306 760

Dépôt de  
comptes annuels

470 790

En application du décret du 17 octobre 2023, 
deux nouvelles procédures ont été ouvertes en 
fin d’année sur le Guichet unique : les procédures 
de correction et de complétion des données du 
Registre national des entreprises, pour améliorer 
toujours plus la qualité des informations.

 �UN GUICHET TRÈS SOLLICITÉ

Au fil de l’année, le nombre de formalités 
réalisées sur le Guichet unique n’a cessé 
de croître, pour atteindre près de 15 000 
formalités quotidiennes en fin d’année. Au 
31 décembre 2023, la plateforme avait 
enregistré près de 2,7 millions de formali-
tés, dont plus de 1,4 million de demandes 
d’immatriculation !

 �DES ÉQUIPES RENFORCÉES

Cette augmentation exponentielle des de-
mandes s’est accompagnée d’une mon-
tée en puissance de la capacité de réponse 
d’INPI Direct – le service client de l’Institut 
– dont l’effectif a été renforcé en interne 
et qui bénéficie de l’appui de ressources 
externes additionnelles. Le taux de prise 
en charge des demandes est très élevé, de 
l’ordre de 95 %.

 �LE REGISTRE NATIONAL  
DES ENTREPRISES MIS EN LIGNE

Parallèlement, le RNE a été mis en ligne sur 
DATA INPI comme prévu, le 1er janvier. Il s’est 
substitué au Registre national du commerce 
et des sociétés, dont l’Institut avait la respon-
sabilité, mais également au Répertoire des 
métiers et au Registre des actifs agricoles, 
qui relevaient des chambres consulaires.

Le RNE donne accès aux données de plus 
de12 millions d’entreprises actives. Il est mis 
à jour en temps réel, au fur et à mesure des 
démarches effectuées sur le Guichet unique.

 �LE SOUTIEN DE NOTRE 
MINISTRE DE TUTELLE

Le 10 janvier, Pascal Faure ac-
cueillait Olivia Grégoire, ministre 
déléguée chargée des Petites 
et Moyennes Entreprises, du 
Commerce, de l’Artisanat et du 
Tourisme, au siège de l’INPI, à 
Courbevoie. Elle venait rencon-
trer celles et ceux qui travaillent 
pour la mise en œuvre et le bon 
fonctionnement du Guichet 
unique et du Registre national 
des entreprises.

L’occasion pour la ministre de 
remercier chacun pour le travail 
accompli, qu’elle a qualifié de 
« colossal », et de souligner qu’en 
tant qu’entrepreneuse, elle savait 
combien le résultat de ce travail 
était « déterminant pour faciliter 
la vie des entreprises. »

 �UNE ÉMISSION SPÉCIALE  
POUR PLUS DE PÉDAGOGIE

Une émission spéciale d’une heure consa-
crée au Guichet unique a été diffusée en 
direct sur BFM Business le 10 novembre 
2023. Elle a permis de présenter la réforme 
dans son ensemble, d’aborder de manière 
détaillée le rôle de l’INPI et d’entendre le 
retour des utilisateurs.

Conformément au format de cette émission 
d’actualité économique, les échanges entre 
participants se sont déroulés sous forme 
d’interview très dynamique. Ils ont couvert 
tous les aspects du nouveau dispositif et ont 
permis de valoriser l’action de l’INPI sur ses 
différents métiers.

Webinaire « le Guichet 
unique pour simplifier vos 
formalités d'entreprise »

 �SIMPLIFIER LES DÉMARCHES

Antérieurement, les entrepreneurs utilisaient principalement 
la voie papier pour effectuer leurs formalités. Ils le faisaient 
au travers d’organismes liés à leurs domaines d’activité, 
une organisation assez complexe reposant sur six réseaux 
de centres de formalités des entreprises.

Désormais, pour le déclarant la démarche est simplifiée et 
dématérialisée : il dispose d’un interlocuteur unique – le 
Guichet unique – qui se charge pour lui de gérer toute la 
complexité du circuit de validation et les nombreuses inte-
ractions avec les partenaires.

 �UNE NOUVELLE MISSION, DE NOUVELLES 
COMPÉTENCES, UN NOUVEAU DÉFI

Jusqu’à présent, les équipes d’INPI Direct avaient pour mis-
sion de répondre aux utilisateurs en matière de propriété 
intellectuelle, allant de ce qu’est un brevet ou une marque 
aux interrogations sur le suivi des dossiers ou sur la manière 
de faire un dépôt.

Avec le rattachement du Guichet unique à l’INPI, leur mission 
a évolué, puisqu’ils répondent désormais également aux 
questions relatives aux formalités d’entreprises.

 �POURQUOI L’INPI ?

L’INPI est spécialisé dans la propriété intellectuelle. 
Il est au côté des entreprises pour les accompagner 
dans la valorisation de leurs innovations techniques 
ou commerciales. Le Guichet unique s’inscrit dans la 
droite ligne de cette mission puisque l’Institut peut 
désormais être présent auprès des innovateurs depuis 
la création de leur entreprise jusqu’à la concrétisation 
de leur projet.

La seconde raison pour laquelle l’INPI a été choisi 
réside dans l’avance prise par l’Institut dans le cadre 
de la dématérialisation de ses services depuis 2018 ;  
une dématérialisation qui lui a permis de faire face  
à une crise telle que celle liée à la pandémie de Covid 
et qui a montré ses capacités en matière de conduite  
du changement.

https://www.inpi.fr/acces-au-guichet-unique
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1  Vous offrir toujours plus de services

e-Soleau

Vous faciliter la vie
DES PROCÉDURES ET DES SERVICES DÉMATÉRIALISÉS

Renforcer la qualité des ser-
vices offerts, prendre le virage 
de la donnée et améliorer ses 
processus, moderniser ses 
outils et les adapter aux nou-
velles conditions de travail, 
assurer un fonctionnement 
performant et adapté à ses 
ambitions… Voilà quelques-
unes des raisons qui ont 
poussé l’INPI à poursuivre la 
dématérialisation de ses pro-
cédures et de ses prestations.

 �LE PROJET E-SOLEAU 3.0

L’enveloppe Soleau – du nom de 
son créateur, Eugène Soleau – est un 
moyen simple et peu coûteux pour 
constituer une preuve de création et 
donner une date certaine aux idées 
ou aux projets.

Le projet e-Soleau 3.0 faisait partie des 
objectifs collectifs du COP pour l’an-
née 2023. Il s’agissait d’adapter l’en-
veloppe Soleau aux nouveaux besoins 
et usages des acteurs de l’économie.

Une étape importante a été franchie 
le 9 mars avec la publication du décret 
qui a autorisé le Directeur général de 
l’INPI à prendre toutes les décisions 
nécessaires quant à l’évolution de 
cet outil de datation, notamment sa 
dématérialisation totale.

Depuis le 1er avril 2023, le service de dé-
pôt en ligne e-Soleau, plus rapide et plus 
complet se substitue aux enveloppes 
Soleau tout en établissant, comme au-
paravant, la preuve de l'existence d’une 
création à une date donnée.

En décembre 2023, le service e-Soleau permettait :

•	De joindre jusqu’à 2 Go de fichiers ;

•	De ne faire conserver par l’INPI que la seule 
empreinte numérique de ses fichiers, sans 
que l’INPI ne conserve les documents 
sources ;

•	La prorogation possible jusqu’à 20 ans et 
la prorogation de plusieurs enveloppes en 
une seule démarche ;

•	La possibilité de transférer une enveloppe 
à un autre titulaire ;

•	La mise en place d’une fonctionnalité 
d’entiercement avec désignation de bé-
néficiaires susceptibles d’obtenir l’accès 
aux documents ;

•	Une interface en anglais.

 �FAIRE ABOUTIR LE PORTAIL DES MARQUES

En octobre 2022, l’INPI opérait la mise en 
production d’une application qui rassemble 
l’ensemble des procédures relatives aux 
marques et permet d’avoir accès aux don-
nées facilement et en temps réel, depuis le 
dépôt d’une demande d’enregistrement 
de marque jusqu’à son expiration. Cette 
nouvelle application est constituée d’une 
nouvelle base de données destinée aux 
usagers et d’une interface destinée aux 
agents de l’INPI.

En 2023, première année pleine du fonc-
tionnement de ce dispositif, l’INPI a pour-
suivi la dématérialisation de ses procédures 
en y intégrant l’ensemble des procédures 
relatives aux marques : le renouvellement, 
les inscriptions au registre, le dépôt de 
marques internationales, les demandes 
de documents officiels et des relevés de 
déchéance des marques.

Cet outil est une grande avancée pour les uti-
lisateurs ainsi que pour les agents de l’INPI, 
puisqu’il permet des interactions entre les 

différentes procédures et rassemble en une 
unique application tous les aspects de la vie 
d’une marque. Cette évolution repose sur la 
mise en place d’un véritable référentiel de 
données, garant d’une information à jour 
des événements de la vie du titre.

La refonte applicative a également permis 
d’introduire des notifications exclusivement 
électroniques pour les utilisateurs qui ne sou-
haitent plus recevoir de courriers postaux 
liés à leurs démarches en ligne.
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1
4 Création d’Opal,  

une application 
entièrement dédiée à la 
procédure d’opposition 
des marques.

2
0

1
4 Création d’Opal,  

une application 
entièrement dédiée à la 
procédure d’opposition 
des marques.

2
0

2
2 Développement 

d’une application qui 
rassemble l’ensemble 
des procédures marques 
et permet d’avoir accès 
facilement et en temps 
réel à toutes les données.
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2
0

2
0
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2
3Dépôt électronique  

des marques, une 
simple alternative au 
format papier qui prenait 
l’apparence de formulaires 
à rematérialiser pour être 
rangés dans des dossiers 
en papier.

Dématérialisation de 
toutes les procédures 
marques qui restent 
toutefois déconnectées  
les unes des autres  
et fonctionnent  
en « silos ».

Intégration de toutes  
les procédures marques  
et création d’un référentiel 
de données au sein  
du nouveau portail  
des marques.

 LE SAVIEZ-VOUS ?
Après la dématérialisation des 
recours pour les dessins et mo-
dèles opérée en 2021, en 2023 
c’était aux marques de béné-
ficier d’une nouvelle interface 
dématérialisée. Aujourd’hui, 
c’est donc l’ensemble des re-
cours gracieux, à l’exception 
des brevets, qui bénéficient de 
la dématérialisation.
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Vous faciliter la vie
PROTÉGER DE FAÇON TOUJOURS PLUS ÉTENDUE

L’année 2023 a été marquée par l’entrée en vi-
gueur du Brevet européen à effet unitaire, sous 
l’égide de l’Office européen des brevets (OEB) 
et de la Juridiction unifiée du brevet (JUB). Au 
sein de l’Union européenne (UE), un règlement 
européen est venu quant à lui instaurer un sys-
tème unique de protection pour les produits 
industriels et artisanaux sur l’ensemble du ter-
ritoire de l’UE. Deux avancées très attendues 
qui créent une protection plus étendue et moins 
coûteuse pour les usagers.

 �LE BREVET EUROPÉEN À EFFET UNITAIRE

Fruit d’un long travail de négociations auquel l’INPI a lar-
gement contribué, le Brevet européen à effet unitaire (BU) 
permettra, à terme, à son titulaire de bénéficier, en une seule 
démarche, des mêmes effets dans vingt-cinq des pays de 
l’UE. Il simplifie les formalités de protection des innovations 
et diminue les coûts de son dépôt et de son maintien en 
vigueur. Dix-sept États ont déjà rejoint le dispositif.

Spécialement créé à cette occasion, un Registre du BU ras-
semble les informations sur le nouveau titre. Il est exclusive-
ment géré par l’Office Européen des Brevets (OEB). Toutefois, 
via sa base de données publique DATA INPI, l’Institut diffuse 
les informations concernant le dépôt de demande d’effet 
unitaire pour un brevet européen, l’acceptation de cet effet 
unitaire, le statut du brevet unitaire (délivré, déchu, expiré) 
et les annuités payées.

Par ailleurs, la création de ce nouveau titre complète la panoplie 
existante, notamment les brevets nationaux. L’INPI continue 
donc de délivrer des brevets français à ses déposants.

 �LA JURIDICTION UNIFIÉE DU BREVET

Instituée par l’accord signé 
le 19 février 2013, la JUB est 
l’aboutissement d’un processus 
initié il y a plus de quarante ans.

Elle est exclusivement compé-
tente pour les litiges concer-
nant les brevets unitaires, les 
brevets européens classiques 
(avant ou après délivrance) 
et les certificats complémen-
taires de protection. Ses dé-
cisions sont applicables dans 
tous les États signataires 
du dispositif, mais d’autres 

États viendront les rejoindre.  
Le siège de la division centrale 
est situé à Paris.

La JUB permet de centraliser 
toutes les actions juridiques 
en matière de brevets euro-
péens au niveau européen, 
tout en renforçant la sécurité 
juridique sur les sujets liés à la 
contrefaçon et à la validité des 
brevets. En outre, elle permet 
de simplifier les procédures ju-
ridictionnelles et de réduire les 
frais de justice des déposants.

 �LA PROTECTION EUROPÉENNE  
DES INDICATIONS GÉOGRAPHIQUES  
INDUSTRIELLES ET ARTISANALES (IG)

Le 27 octobre 2023, le Jour-
nal officiel de l’UE annonçait la 
naissance d’un système unique 
de protection pour les produits 
industriels et artisanaux, sur l’en-
semble du territoire de l’UE. Le 
règlement européen qui la ré-
gente entrera en application le 
1er décembre 2025. Il viendra 
compléter le régime français 
opéré par l’INPI.

L’Institut continuera d’instruire 
les demandes au niveau natio-
nal avant que celles-ci ne soient 
transmises à l’Office de l’Union 
européenne pour la propriété  

intellectuelle pour l’enregis-
trement au niveau européen. 
L’INPI aura aussi la faculté de 
transformer les IG déjà homo-
loguées, directement au niveau 
européen, sans procéder à une 
nouvelle procédure d’enregis-
trement.

Au total, 800 produits euro-
péens pourraient être concer-
nés, permettant aux savoir-faire 
traditionnels des artisans et in-
dustriels de l’UE d’être protégés 
et valorisés. Parmi ces produits, 
on retrouve les IG françaises déjà 
homologuées auprès de l’INPI.

 �UN ACCORD AVEC LA CHINE

Le 6 avril, à l’occasion de la séquence 
officielle de la visite d’État au Grand 
Palais du Peuple, siège de l’Assemblée 
nationale populaire, et en présence du 
Président de la République, Emma-
nuel Macron, ainsi que du Président 
de la République populaire de Chine, 
Xi Jinping, l’INPI a signé un PPH avec 
son homologue chinois, la CNIPA. Il 
est entré en vigueur le 1er juin 2023.

Les déposants français sont classés 
cinquième en nombre de demandes 
de brevets déposés auprès de la CNI-
PA, derrière ceux du Japon, des États-
Unis, de la Corée et de l’Allemagne. 
De leur côté, les déposants chinois 
occupent depuis 2021 la deuxième 
place s’agissant des dépôts sous 
priorité chinoise en France, derrière 
ceux réalisés par l’Allemagne.

TROIS NOUVEAUX ACCORDS DE RECONNAISSANCE MUTUELLE  
DANS LA DÉLIVRANCE DES BREVETS

 �UN ACCORD AVEC LE MAROC

Le 5 septembre, à l’issue de leur 26e 
Commission Mixte annuelle, organi-
sée cette année à Casablanca, un ac-
cord PPH a été conclu entre l’INPI et 
l’OMPIC, son homologue marocain. 
Il s’agit du premier accord de ce type 
signé avec un pays africain. Il est entré 
en vigueur le 1er novembre 2023.

Ce PPH atteste de la relation de 
confiance entretenue de longue 
date entre nos deux offices. À l’oc-
casion de cette rencontre, ils se sont 
par ailleurs entretenus sur le bilan de 
leur coopération et de leur nouvelle 
feuille de route pour 2023-2024, 
autour des axes structurants que 
sont la formation, la diffusion de l’in-
formation en matière de propriété 
intellectuelle, ainsi que les échanges 
quant à nos procédures respectives.

Parmi l’ensemble des déposants 
étrangers auprès de l’OMPIC, les 
Français se classent en deuxième 
position derrière les Américains, ce 
qui atteste d’un intérêt certain pour 
obtenir une protection de leurs in-
novations au Maroc.

 �8 « Patents Prosecution 
Highway » (PPH)  
en vigueur en 2023

Japon (JPO), États-Unis (USPTO), 
Canada (OPIC), Brésil (INPI),  
Corée du Sud (KIPO), Maroc,  
Chine et Arabie saoudite.

 �UN ACCORD AVEC  
L’ARABIE SAOUDITE

Le 28 novembre, la rencontre bilatérale or-
ganisée entre l’INPI et l’autorité saoudienne 
de la propriété intellectuelle (SAIP) a été mar-
quée par la signature d’un accord PPH entre 
les deux offices.

Les déposants français sont relativement ac-
tifs en Arabie saoudite puisqu’ils se classent 
en sixième position parmi l’ensemble des 
déposants étrangers.

Les accords portant sur l’accélération du 
traitement de la délivrance des demandes 
de brevets ou patent prosecution highway 
(PPH) sont des accords en vertu desquels 
les États s’engagent à reconnaître la validité 
de l'examen des brevets par l’autre partie. Ils 
offrent ainsi aux déposants des États respec-
tifs la possibilité de bénéficier de procédures 
de délivrance plus rapide.

Ces accords témoignent, une fois de plus, 
de la qualité de nos titres de propriété indus-
trielle et de l’efficacité des procédures mises 
en place ces dernières années par l’INPI. Ils 
facilitent l’accès des déposants français aux 
différents marchés étrangers.

Brevet 
européen  
à effet unitaire

Brevet 
européen 
« classique »

Lieux des 
démarches

Démarches 
dématérialisées 
auprès du seul 
OEB

Démarches à 
effectuer dans 
chacun des 
différents pays 
de l’UE souhaités

Nombre de 
validations 
nécessaires

1 seule validation
Jusqu’à 39 
validations 
possibles

Coût moyen 5 000 € 30 000 €

 �Brevet européen à effet unitaire1  
vs Brevet européen classique2

Source : OEB
1 : �couvrant actuellement 17 États de l’UE  

et ayant vocation à en couvrir 25 à terme.
2 : couvrant en moyenne 4 États pendant 10 ans

États participant actuellement  
au BU et à la JUB (17)
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UNE POLITIQUE DE PARTENARIATS 
RÉGIONAUX PARACHEVÉE

L’amplification des partenariats avec les régions est un axe fort du contrat d’objectifs et de 
performance de l’INPI pour 2021-2024. Il consiste à multiplier les actions de sensibilisation 
et d’accompagnement visant à positionner la propriété intellectuelle comme un élément 
incontournable de la croissance et de la compétitivité des entreprises innovantes. En 2023,  
l’INPI a parachevé ses conventions régionales en portant leur nombre à douze, soit l’ensemble 
des régions métropolitaines.

 �RÉGION HAUTS-DE-FRANCE

Le 28 février 2023, l’INPI et l’agence régionale de déve-
loppement économique Hauts-de-France Innovation Dé-
veloppement (HDFID) ont signé une convention visant à 
soutenir l’activité économique des entreprises de la région 
en les aidant à sécuriser et à accélérer leur développement 
grâce au levier de la propriété industrielle.

Le partenariat s’articule autour de quatre actions prin-
cipales : promouvoir la propriété industrielle et sensibi-
liser les entreprises ; accompagner les entreprises dans 
leur stratégie de propriété intellectuelle ; accompagner 
les entreprises dans leur déploiement à l’international ;  
et soutenir la création d’entreprises.

 �RÉGION OCCITANIE

Le 17 novembre 2023, l’INPI, la 
Région Occitanie et son agence de 
développement AD’OCC ont signé 
une convention de partenariat.

Cette convention tripartite s’articule 
autour de quatre axes : sensibiliser et 
accompagner les entreprises inno-
vantes ; animer, sensibiliser et former 
l’écosystème régional ; promouvoir 
le système des indications géogra-
phiques pour les produits industriels 

et artisanaux ; et accompagner les 
projets de recherche et développe-
ment collaboratifs.

Une signature qui a également 
une portée symbolique pour l’INPI, 
puisqu’elle marque le parachève-
ment de sa politique de partena-
riats régionaux : aujourd’hui, une 
convention a été signée avec toutes 
les régions ou agences écono-
miques régionales métropolitaines.

 �12 conventions régionales en vigueur en 2023
Auvergne-Rhône-Alpes, Bourgogne-Franche-Comté, Bretagne,  
Centre-Val de Loire, Grand-Est, Hauts-de-France, Île-de-France, 
Normandie, Nouvelle-Aquitaine, Occitanie, Pays de la Loire,  
Provence-Alpes-Côte d’Azur.

Vous accompagner 
au quotidien

L’objectif de France 2030 est 
d’accroître la compétitivité des 
entreprises françaises afin de garantir 
sur le long terme notre souveraineté 
technologique et économique. L’INPI 
est fier de pouvoir participer activement 
à l’effort collectif en mettant son 
expertise en propriété industrielle au 
service de cette grande ambition. »

Pascal FAURE,
Directeur général de l’INPI

 �SIGNATURE D'UNE CONVENTION AVEC LA FÉDÉRATION 
NATIONALE DES AUTOENTREPRENEURS

Le 26 octobre 2023, c’est avec 
la Fédération Nationale des Au-
toentrepreneurs (FNAE) que l'INPI 
signait une convention.

Ce partenariat vise à améliorer les 
connaissances des microentrepre-
neurs sur les formalités d'entreprises 
effectuées via le Guichet unique et 
à les sensibiliser aux questions de 
propriété intellectuelle.

Concrètement, il se déclinera en trois 
axes orientés vers le microentrepre-
nariat : un appui au déploiement et 
à l'évolution du Guichet unique ; 
la création de ressources pédago-
giques dédiées aux microentrepre-
neurs sur l’application de mobile 
learning Start INPI (voir page 29) ; la 
promotion des bonnes pratiques en 
matière de propriété intellectuelle et 
de lutte contre la contrefaçon.

La création d’une entreprise représente toujours une prise 
de risque. Il est de notre devoir d’accompagner les créateurs 
pour maximiser leurs chances de succès, qu’il s’agisse des 
formalités de création ou des questions liées à la propriété 
industrielle. C’est tout le sens de ce nouveau partenariat 
entre l’INPI et la FNAE. »

Pascal FAURE,
Directeur général de l’INPI

Le 19 décembre, Rémy BOURDIER, 
Président du Réseau Entreprendre, 
et Pascal Faure, Directeur général 
de l’INPI, ont signé une nouvelle 
convention de partenariat.

Le Réseau Entreprendre compte 
65 associations dans 10 pays.  
Il représente une communauté de 
plus de 15 000 chefs d’entreprise 
qui accompagnent tous les créa-

teurs d’emplois à tous les stades de 
développement et de croissance de 
leur projet d’entreprise.

Ce renouvellement de convention, 
pour la période 2024-2027, a pour 
objectif de mettre en œuvre un pro-
gramme de sensibilisation des en-
treprises du Réseau Entreprendre 
sur les sujets des formalités d’en-
treprises et de propriété industrielle.

 �SIGNATURE D'UNE CONVENTION 
AVEC LE SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 
POUR L'INVESTISSEMENT

Le 26 septembre 2023, à l'occasion du sémi-
naire French Tech 2030 organisé par le Secrétariat 
général pour l’Investissement (SGPI), le SGPI et 
l’INPI ont signé une convention partenariale en 
faveur des bénéficiaires du plan France 2030.

Le but de ce partenariat est double. Il s’agit, 
tout d’abord, de renforcer les connaissances des 
bénéficiaires du plan sur la propriété industrielle 
et de les y sensibiliser.

Il s’agit ensuite de contribuer à l’évaluation de 
l’impact de la propriété industrielle sur le plan 
France 2030. Les données obtenues sur le 
nombre de titres de propriété industrielle dé-
posés par les bénéficiaires (notamment les bre-
vets) et sur la nature des déposants (entreprises, 
laboratoires de recherche, etc…) sont en effet 
précieuses, puisqu’elles permettront d’orienter 
au mieux les stratégies du plan.

 �SIGNATURE D’UNE CONVENTION  
AVEC LE RÉSEAU ENTREPRENDRE
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LE BOPI MARQUES ET INDICATIONS 
GÉOGRAPHIQUES SUR DATA INPI

L’INPI S’ENGAGE TOUJOURS  
PLUS DANS LA LUTTE  
CONTRE LA CONTREFAÇON

L’INPI poursuit la modernisation du Bulletin Officiel de la Propriété Industrielle (BOPI),  
qui recense notamment l’ensemble des demandes françaises de brevets, marques, dessins 
et modèles, déposées auprès de l’Institut. Il s’agit de l’un des projets de l’axe 1 du Contrat 
d’Objectifs et de Performances de l’INPI, qui vise à développer la performance de ses outils 
pour améliorer la qualité des services rendus à ses usagers.

En 2023, l’INPI a présenté le premier 
bilan du dispositif France Anti-Contre-
façon lancé un an auparavant : deux 
études thématiques ainsi que des tra-
vaux de recherche. Mais, la lutte contre 
la contrefaçon passe aussi par la sensi-
bilisation du grand public, des profes-
sionnels et des décideurs ; cette année 
encore, l’INPI a su occuper le terrain.

 �UNE VERSION DYNAMIQUE…

Après l’intégration du BOPI Dessins et mo-
dèles et des décisions du Directeur général 
dans DATA INPI en 2022, en 2023 c’était au 
tour du BOPI Marques, qui intègre désormais 
également les indications géographiques, de 
basculer en version dynamique.

Après une phase de tests de quelques se-
maines par les utilisateurs, la version défini-
tive du BOPI Marques et Indications géogra-
phiques a été mise en ligne sur DATA INPI le 
10 novembre 2023.

À compter de cette date, cette version est 
venue remplacer la version antérieure qui était 
en ligne sur inpi.fr et prenait jusqu’à présent 
la forme d’un simple document pdf.

C’est désormais la nouvelle version qui fera 
seule foi. Les publications antérieures restent 
cependant consultables en pdf sur inpi.fr.

Vous accompagner 
au quotidien

 �…POUR DE NOUVELLES FONCTIONNALITÉS

La version dynamique du 
BOPI Marques et Indications 
géographiques permet de 
proposer de nouvelles 
fonctionnalités, comme 
par exemple l'accès à une 
information plus riche, un 
mode « recherche avan-
cée », le téléchargement et 
l’impression des avis, etc.

Les recherches, en particu-
lier, peuvent s'effectuer par 
numéros de BOPI, années, 
dates, sections, numéros 
d’enregistrement, mots-
clés ou encore noms d’in-
tervenants.

Dans un souci de proximité 
avec ses utilisateurs et avec 

pour objectif de toujours 
répondre au mieux à leurs 
besoins, ces fonctionnali-
tés, ainsi que les interfaces 
d'interrogation et de visuali-
sation, ont été conçues par 
l’INPI sur la base des résul-
tats d’une enquête réalisée 
auprès des professionnels 
de la propriété industrielle.

 �PREMIERS TRAVAUX DE FRANCE  
ANTI-CONTREFAÇON

Le 8 décembre 2023, à 
l’occasion de l’assemblée 
générale du Comité natio-
nal Anti-Contrefaçon, l’INPI 
et quatre de ses partenaires 
(l’Unifab, la CPME, le CEIPI 
et la Direction générale des 
douanes et droits indirects) 
ont dévoilé les résultats des 
premiers travaux réalisés 
dans le cadre du dispositif 
France Anti-Contrefaçon.

Ces études et ces recherches 
sont venues apporter un 
éclairage concret sur les 
enjeux de la lutte contre la 
contrefaçon, avec en cible 

toujours le même objectif : 
enrayer ce fléau qui nuit à la 
fois à notre économie et à la 
santé et la sécurité de nos 
concitoyens.

Les résultats obtenus ont 
montré que les principaux 
efforts devront porter sur 
l’amélioration de la sensibili-
sation des consommateurs 
et des entreprises, le renfor-
cement de l’utilisation de la 
propriété industrielle par les 
PME, ainsi que sur l’évolu-
tion de la réglementation 
concernant les plateformes 
de vente en ligne.

Les travaux réalisés cette année par 
l’INPI et ses partenaires nous permettent 
de dessiner des pistes sérieuses afin 
d’enrayer ce fléau qui nuit à la fois à notre 
économie et à la santé et la sécurité de nos 
concitoyens. »

Pascal FAURE,
Directeur général de l’INPI

 �COMMUNIQUER AUPRÈS DU GRAND PUBLIC

Affiche de la 26e édition de la Journée mondiale anti-contre-
façon, en partenariat avec l’UNIFAB, sur le thèmes : « l’in-
fluence, est-elle une solution à la lutte anti-contrefaçon ? »

Lancement de la campagne annuelle an-
ti-contrefaçon auprès du grand public, à la 
mairie de Cannes, avec la participation de 
Pascal Faure et Christophe Blanchet, en par-
tenariat avec l'UNIFAB.

Participation au Forum euro-
péen de la propriété intellec-
tuelle organisé par l'UNIFAB : 
plus de 300 participants de 
toutes nationalités

Sensibilisation de députés eu-
ropéens sur les sujets liés à 
contrefaçon par Pascal Faure 
et Christophe Blanchet
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L’une des missions fondamentales de l’INPI est de diffuser la connaissance et la compréhension 
des enjeux de la propriété industrielle auprès des innovateurs et des acteurs de l’économie. C’est 
pour répondre à cet objectif, dont les modalités de mise en application s’adaptent aux évolutions 
technologiques et sociales, que l’INPI construit ses outils d’apprentissage et d’information : 
webinaires, MOOCs ou formations professionnelles ; statistiques, classements ou études.

 �LES FORMATIONS DE L’INPI : 
ACADÉMIE INPI

Depuis plus de 20 ans, l’INPI déploie sous la 
marque Académie INPI un programme de 
sensibilisations et de formations à la proprié-
té industrielle, pour aider les acteurs écono-
miques à relever les défis de l’innovation, de 
sa protection et de sa valorisation.

Obligatoire depuis le 1er janvier 2022 pour 
les organismes réalisant des actions pour le 
développement des compétences, la Certi-
fication Qualiopi atteste de la qualité de ces 
prestations. Elle a été renouvelée le 14 juin 
2023, à la suite d’un audit de surveillance.

La promotion des formations 2024 et l’ou-
verture des inscriptions sont intervenues au 
début du mois de septembre.

 �MASTER CLASS PI

Depuis plus de 10 ans, l’INPI propose ses 
Master class PI, un programme de formation 
associant coaching personnalisé et ateliers. 
Son objectif est la mise en place d’une stra-
tégie de protection et de valorisation des 
innovations et du capital immatériel des 
entreprises, en France et à l’international.

Ces formations reposent sur un accom-
pagnement dans la durée par un expert 
INPI, des séances de coaching sur mesure 
préconisées à partir d’un diagnostic, et des 
ateliers collectifs. Ces derniers permettent de 
bénéficier de l’expérience d’un responsable 
de la propriété intellectuelle en entreprise 
qui parraine la promotion et de l’expertise 
d’un conseil en propriété intellectuelle, mais 
aussi de s’inspirer des pratiques des autres 
participants.

Toutes les personnes rencontrées tout au long des 
séances sont vraiment des perles, tant par leur 
professionnalisme que leur capacité pédagogique  
et leur bienveillance. Leur générosité à partager leur 
expérience est sans égal, leur technicité est enviable,  
et les discussions ouvrent les chakras. Cette Master  
Class PI a dépassé toutes nos espérances ! »

Isabelle Dupret,
Segula Technologies, participante  

aux Master Class PI à Lyon

 �DES WEBINAIRES PRATIQUES ET GRATUITS,  
DÉDIÉS À LA PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

Chaque mois, l’INPI propose un webi-
naire gratuit et interactif de 45 minutes, 
dédié à une thématique de la proprié-
té industrielle. Ces « Rendez-vous de 
l’INPI » s'adressent aux porteurs de 
projets, start-up, PME et ETI, mais 
également aux étudiants. Le but est 
de les accompagner dans leurs pro-
jets d’innovation, de les former et de 
leur donner les clés pratiques sur les 
brevets, marques, dessins et modèles.

En 2023, outre les Rendez-vous 
de l’INPI, l’Institut a organisé huit 
webinaires sur les formalités d’en-
treprises dont cinq en collabora-
tion avec le Conseil national de 
l’Ordre des Experts-Comptables 
(CNOEC) et trois en collaboration 

avec Notaires Conseils d’Entre-
prises (NCE), soit 5 350 participants. 
En partenariat avec l’EUIPO, l’INPI a 
également organisé un webinaire inti-
tulé IP4YOU, à destination des conseils 
et avocats en PI, et un webinaire inti-
tulé Ideas Powered for SMEs, à destina-
tion des dirigeants de PME. Il s’agissait 
de les informer des modalités d’accès 
au SME Fund, un fonds de subvention 
européen dédié à la propriété intellec-
tuelle qui a permis à ses bénéficiaires, 
en 2023, d’obtenir chacun jusqu’à 
2 725 € de remboursement sur les 
dépôts de brevets, marques, dessins 
et modèles.

Enfin, le 12 mai, l’Institut organisait 
la 2e édition de la Journée de la stra-
tégie PI, une journée de webinaires et 
de témoignages d’entrepreneurs sur 
l’enjeu que représente la propriété in-
dustrielle pour la croissance des PME.

 �APPRENDRE EN S’AMUSANT ET DE FAÇON 
INTERACTIVE GRÂCE AUX MOOCS DE L’INPI

Contenus vidéos, activités interactives, interventions de spécia-
listes reconnus, quiz de validation… les MOOCs INPI apportent les 
premières notions indispensables sur la propriété intellectuelle 
directement en ligne.

En décembre 2023, l’INPI enregistrait son 19 000 e participant !

Vous informer et 
vous faire progresser

 �LANCEMENT DE L’APPLICATION  
START INPI

Décembre 2023 a été marqué par le lancement de Start 
INPI, une application mobile gratuite dédiée aux entrepre-
neurs. Elle leur apporte simplement toutes les informations 
nécessaires à l’accomplissement des formalités de créa-
tion, modification, cessation d’entreprises et à l'intégration 
de la propriété intellectuelle dans leur entreprise.

Cette application propose des contenus d’information, des 
activités interactives et des jeux pédagogiques, pour aider 
à la préparation des démarches de formalités d’entreprises 
et de propriété industrielle.

 �LE PALMARÈS NATIONAL  
DES DÉPOSANTS DE BREVETS

Chaque année, l’INPI publie 
le palmarès des principaux 
déposants de brevets en 
France. Accessible en ligne, 
ce classement répertorie les 
personnes morales les plus 
actives en termes de brevets 
français déposés. Des focus 
par catégorie de personnes 
morales et par région d’origine 
des inventeurs y sont réalisés.

Ainsi, l’édition 2023 du palma-
rès révèle le nom des cinquante 
personnes morales qui sont à 
l’origine du plus grand nombre 

de publications de demandes 
de brevets en 2022, c’est-à-
dire de la plus grande activité 
de dépôts entre le 1er juillet 
2020 et le 30 juin 2021, au 
plus fort de la crise Covid.

On y découvre, notamment, 
que l’activité des principaux 
déposants est restée stable 
malgré le contexte sanitaire et 
économique de 2020 et 2021, 
ce qui traduit une rassurante 
continuée en terme d’innova-
tion pour ces acteurs.

 �LE PALMARÈS RÉGIONAL  
DES DÉPOSANTS DE BREVETS

L’INPI réalise également un palmarès régional des déposants 
de brevets. En 2023, la méthodologie d’analyse a évolué 
puisque le classement des principaux déposants de brevets 
dans les régions, habituellement indexé sur les adresses des 
personnes morales, a été réalisé cette fois-ci sur la base des 
adresses des inventeurs. Cela a permis une vision complé-
mentaire de la dynamique de contribution aux inventions 
dans les régions par les entreprises et la recherche publique.

Pour chaque région, l’Institut a établi un TOP 10 des déposants 
contributeurs aux demandes de brevets publiées en 2022. 
Un TOP 20 et un TOP 15 ont été respectivement construits 
pour l’Ile-de-France et l’Auvergne-Rhône-Alpes, en raison des 
volumes importants de dépôts provenant de ces territoires.

Par ailleurs, un focus par région sur les PME et ETI fran-
çaises contributrices aux demandes de brevets a été 
réalisé. On apprend ainsi que, en 2022, les demandes 
de brevet publiées par les PME représentaient 17,4 % 
des 12 627 demandes de brevet publiées à l’INPI ; les 
ETI, quant à elles, étaient à l’origine de 5,7 % des12 627 
demandes de brevet publiées à l’INPI.

Enfin, comme les années précédentes, mais sous un format 
renouvelé et plus court, l’INPI a présenté un top 50 des 
personnes morales françaises les plus actives en nombre 
de brevets au niveau mondial.
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Cette année encore, l’INPI a participé de nombreux salons en France et 
à l’international, afin d’aller à la rencontre des dirigeants d’entreprises, 
créateurs et porteurs de projets. Objectif : leur apporter notre expertise 
dans la création, le développement et l’optimisation de leur stratégie de 
propriété industrielle. Retour sur trois rendez-vous annuels incontour-
nables : GO Entrepreneurs, Viva Technology et CES Las Vegas.

 �L’INPI ET GO ENTREPRENEURS  
EN CHIFFRES 

1 080 
visiteurs sur nos stands

645
participants à nos différentes 

 prises de parole

140
recherches d’antériorité de marque 
effectuées à titre gracieux

55
collaborateurs INPI mobilisés

Pour réussir son projet entrepreneurial,  
il faut réfléchir en avançant, se poser les 
bonnes questions, et s’entourer des bons 
interlocuteurs, tels que les incubateurs  
et l’INPI, qui facilitent les démarches  
de création d’entreprise. »

Alexandra Emery,
présidente-fondatrice de Proplink,  

lors du salon Go entrepreneurs 2023

Rencontrer et écouter  
les entrepreneurs

 �VIVA TECHNOLOGY 2023 : L’INNOVATION  
EN ÉBULLITION SUR LE STAND DE L’INPI

Du 14 au 17 juin, l’INPI était à Viva 
Technology, le salon consacré à l’in-
novation et aux nouvelles technolo-
gies. Ses experts y ont accueilli plus 
de 500 innovateurs, entrepreneurs 
et étudiants, pour répondre à leurs 
questions en matière de propriété 
industrielle et leur ont présenté les 
différents services et prestations 
d’aide et d’accompagnement pro-
posés par l’Institut. Quatorze start-
ups accompagnées au quotidien par 
l’INPI ont exposé leurs innovations 
sur notre stand.

Outre les quinze ateliers menés par 
l’INPI autour de thématiques allant 

du financement de la stratégie PI à la 
fiscalité des brevets, en passant par 
la protection des nouveaux types de 
marques, cette septième édition fut 
également l’occasion d’une grande 
première : l’organisation, en partena-
riat avec le programme French Tech 
Tremplin, d’un concours de pitchs 
entre cinq start-ups accompagnées 
par l’Institut.

La start-up lauréate, AtmosGear, s’est 
vue offerte la possibilité d’exposer lors 
de la cérémonie de remise des Tro-
phées de l’INPI, le 23 novembre 2023, 
et sur le stand de l’INPI pour l’édition 
2024 de Viva Technology.

L’action que nous menons ici illustre très bien  
ce que nous faisons à l’INPI, c’est-à-dire : un contact  
de proximité, le déploiement d’une gamme d’outils  
pour accompagner de manière personnalisée  
les entreprises. »

Pascal Faure,
Directeur général de l’INPI,  

lors du salon Vivatech 2023

Si vous avez une technologie 
innovante, prenez le temps de vous 
renseigner, de regarder, faites-vous 
accompagner ! »

Mohamed Soliman,
fondateur d’AtmosGear,  

vainqueur du Pitch Contest 2023

 �L’INPI ET VIVA TECHNOLOGY  
EN CHIFFRES 

14 
start-up invitées  
sur le stand

319 
participants  
aux ateliers

�150 à 200 
spectateurs lors  
du Pitch contest INPI  
(nouveauté 2023)

57
collaborateurs mobilisés

 �SUCCÈS AU RENDEZ-VOUS  
AUX SALONS GO ENTREPRENEURS

Pour son 30e anniversaire, le salon GO Entrepre-
neurs, rendez-vous incontournable de la création 
et du développement des entreprises, a réuni l’en-
semble de l’écosystème entrepreneurial les 5 et 
6 avril à Paris, puis le 22 juin à Lyon.

L’INPI, partenaire de l’événement depuis son lan-
cement en 1993, a répondu de nouveau présent. 
Ses experts et chargés d’affaires ont rencontré 
plus de 1 000 visiteurs en trois jours (dont 900 
à Paris) pour les renseigner sur la propriété in-
dustrielle et les formalités d’entreprises. Ils leur 
ont également présenté les différentes solutions 
d’accompagnement proposées par l’Institut et 
adaptées à leurs besoins.

L’INPI a par ailleurs organisé quatre conférences et 
ateliers, au cours desquels des experts INPI et des 
créateurs d’entreprises ont partagé leur expérience 
quant au rôle clé de la propriété industrielle dans 
le développement de leur entreprise.

Arterya, finaliste des trophées INPI 
2023, était présent sur le pavillon 
France lors du CES Las Vegas 2023.

 �L’INPI TOUJOURS CONNECTÉ AU CES LAS VEGAS

Du 5 au 8 janvier, l’INPI était présent 
au CES Las Vegas, grand rendez-vous 
annuel et mondial de la technologie 
avec près de 200 start-ups et entre-
prises françaises venues présenter de 
nombreuses innovations.

Pour la troisième fois, à l’occasion de 
cet événement, La Consumer Tech-
nology Association (CTA), organisa-
trice du salon, a publié un classement 
après avoir analysé 71 pays, pour les 
ranger dans quatre catégories : « In-
novation Champion », « Innovation 

Leader », « Innovation Adopter » et 
« Modest Innovator ». La France fait 
désormais partie des champions de 
l’Innovation, en intégrant la catégorie 
« Innovation Champion », aux côtés 
de 23 autres pays. Le prix a été remis 
à Jean-Noël Barrot, Ministre délégué 
auprès du ministère de l'Économie, 
des Finances et de la Souveraineté 
industrielle et numérique, en dépla-
cement au CES, en présence de la 
conseillère régionale INPI pour les 
États-Unis, le Canada et le Mexique.
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7-11
Rencontres en marge des assemblées 
générales de l’OMPI avec les offices 
nationaux de propriété industrielle  
de l’Australie, de Corée du Sud, 
d’Arabie saoudite, du Canada,  
du Qatar, du Brésil, du Japon,  
de Chine ; signature d’un nouvel accord 
et d’un plan de travail pour les années 
2023-2025 avec l’OPIC (Canada)  
et du procès-verbal de la commission 
mixte précédemment organisée  
à Pékin avec la CNIPA (Chine).

12
34e commission mixte entre  
l’INPI et la CNIPA (Chine), 
à Paris dans les locaux de l’Union  
des fabricants (UNIFAB).

Harmoniser les droits nationaux, faciliter la vie des entreprises en les accompagnant 
au plus près de leurs besoins, lutter contre la contrefaçon, protéger les indications 
géographiques françaises… En 2023, l’INPI a de nouveau fait briller la propriété indus-
trielle française dans le paysage international en favorisant le dialogue et le contact avec  
ses homologues partout à travers le monde.

Vous représenter  
à l’international
UNE COOPÉRATION INTERNATIONALE NOURRIE

ju
ill

et

15-17
Déplacement à Singapour dans la cadre  
de l’International Trademark Association.  
Deux rencontres bilatérales organisées en  
marge de la réunion annuelle, dont l’une  
avec l’IPOS (Singapour) et l’autre avec  
l’IPOPHL (Philippines) permettant la  
signature d’un mémorandum d’entente.

15-17
À Singapour, réunion à l’Ambassade  
de France entre les entreprises membres  
de l’Unifab et les plateformes et réseaux 
sociaux coorganisés par l’INPI.

fé
vr

ie
r 15-16

Rencontre avec l’IMPI 
(Mexique) afin de  
définir de futurs axes  
de coopération.

16
Participation à une réunion 
de travail à l’ambassade  
de France au Mexique 
autour de la protection  
de la Propriété 
Intellectuelle et de la lutte 
anti-contrefaçon.

av
ri

l 6
Commission mixte avec 
la CNIPA (Chine) et 
signature d’un PPH à 
l’occasion de la visite d’État 
au Grand Palais du peuple, 
devant le Président de la 
République française et le 
Président de la République 
Populaire chinoise.

25
Rencontre bilatérale  
avec l’USPTO (USA)  
afin de renforcer, au-delà 
du PPH en vigueur  
depuis décembre 2021,  
la coopération bilatérale.

m
ar

s

m
ai

14-16
Rencontre bilatérale avec l’INAPI 
(Chili) afin de renouveler le 
protocole d’accord et de signer 
une nouvelle licence d’exploitation 
de notre outils Master Class PI.

ju
in 2

Rencontre avec l’Office vietnamien de 
propriété intellectuelle (IP Vietnam) et 
signature d’un Mémorandum d’Entente.

2-3
Conférence ministérielle sur la 
promotion du système des indications 
géographiques à Abidjan.

13-14
Séminaire conjoint avec l’Université 
Arabe Nayef des sciences de la 
sécurité (NAUSS) entièrement dédié à 
la protection de la propriété industrielle 
et à la lutte contre la contrefaçon.

se
p

te
m

b
re 1er

Réception d’une  
délégation du KIPO.

5-6
Commission mixte 
avec l’OMPIC (Maroc). 
Signature du septième 
accord PPH pour l’INPI.

12-14
Organisation d’un 
séminaire régional 
pour les pays d’Afrique 
du Nord sur la lutte 
anticontrefaçon  
à Tunis en lien avec 
AFRIPI (EUIPO).

o
ct

o
b

re 3-4
Action de coopération sur 
le potentiel des indications 
géographiques (IG) entre 
la France et le Mexique, 
organisée à Mexico.

12-13
18e Commission mixte 
annuelle en Côte d’Ivoire 
avec l’Organisation 
Africaine de la Propriété 
intellectuelle (OAPI)  
et commission mixte  
entre le CNAC et le CNLC.

d
éc

em
b

re
n

o
ve

m
b

re 27-29
Forum régional sur les IG dédié  
aux pays arabes relevant du 
Maghreb et du Moyen-Orient) 
organisé en Arabie Saoudite 
à Riyad. En marge de cet 
évènement organisation  
d’une rencontre bilatérale  
avec la SAIP permettant  
la signature d’un accord PPH  
avec l’Arabie Saoudite.

1er

Rencontre bilatérale 
avec l’office indien 
organisée au siège  
de l’INPI et incluant 
 la signature d’un  
plan de travail.

12
Conseil 
d’administration 
de l’OAPI organisé 
au Burkina Faso, 
participation en 
visioconférence  
de Pascal Faure.

 �L’INPI au cœur des travaux européens

En 2023, un nouveau règlement 
européen qui constitue le socle d’un 
système européen de protection pour 
les produits industriels et artisanaux a 
été adopté. Cette année a également 
vu l’aboutissement du brevet européen 
à effet unitaire et de la Juridiction unifiée 
du brevet (voir p22).

D’autres discuss ions à l ’échel le 
européenne ont aussi été initiées ou 
poursuivies, en 2023, avec le paquet 

« dessins et modèles » et le paquet 
« brevet » de la Commission européenne.

Des premiers travaux préparatoires 
de rédaction, en passant par les 
amendements et jusqu’à la publication, 
l’INPI a largement contribué à la 
défense des intérêt nationaux en 
apportant toute son expertise et son 
soutien aux ministères impliqués et à la 
Représentation permanente française 
auprès de l’Union européenne.

L’INPI contribue désormais à l’adaptation 
de la législation nationale afin d’y intégrer 
les nouvelles dispositions prévues 
par le Règlement sur les indications 
géographiques industrielles et artisanales, 
et se tient prêt pour les adoptions de 
textes à venir. Il œuvre par ailleurs 
déjà activement au fonctionnement 
du système européen de brevet à effet 
unitaire, en vigueur depuis le 1er juin 2023.
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Créés en 1991, les Trophées INPI récompensent des entreprises emblématiques de 
l’innovation française se distinguant par l’exemplarité de leur stratégie de propriété 
industrielle et la valorisation de leurs actifs immatériels. Cette année encore, les en-
treprises sélectionnées ont été repérées par les chargés d’affaires de l’INPI, présents 
sur tout le territoire français pour accompagner les innovateurs dans leurs démarches 
de propriété intellectuelle.

Mettre en lumière  
les réussites

FINALISTES À LA STRATÉGIE  
DE PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE 
INSPIRANTE15

Toutes mes félicitations aux 
lauréats de cette édition 2023 
des Trophées INPI. C’est un 
plaisir renouvelé de célébrer 
ces entreprises innovantes et 
les parcours inspirants de leurs 
dirigeants. L’INPI est fier de 
récompenser leurs efforts pour 
faire de la propriété industrielle  
un moteur de croissance,  
c’est un réel témoignage de 
soutien à l’innovation ! »

Pascal FAURE,
Directeur général de l’INPI

Bravo aux lauréats des Trophées INPI 2023. Je suis très honorée  
de soutenir et d’encourager les stratégies d’innovation de ces entreprises. 
À chacune d’elles correspond une stratégie de propriété industrielle,  
et c’est un plaisir de voir que ces dirigeants et leurs équipes se sont emparés 
de cet outil pour garantir au mieux les revenus liés à leurs innovations. »

Géraldine GUERY-JACQUES,
présidente du jury des Trophées INPI 2023

Start-up
•	Dronisos
•	Giskard AI
•	Hippy-Indienov

Export
•	Axess Vision Technology
•	BCF Life Sciences
•	Barrisol Normalu

Industrie
•	Dirickx
•	EDAP TMS SA
•	Sokoa

Innovation 
responsable
•	Valorex
•	Aprotek
•	Mini Green Power

Recherche 
partenariale
•	Arterya
•	Lify Air
•	Phost-in Therapeutics

Pour cette 25e édition, l’Institut a fait appel à Géraldine GUERY-JACQUES qui a bien voulu lui faire 
l’honneur d’être la présidente du jury. Ingénieure passionnée par l’innovation, spécialiste en propriété 
industrielle, Géraldine GUERY-JACQUES est présidente de l’Association Française des Spécialistes en 
Propriété Industrielle de l'Industrie (ASPI) et directrice Propriété industrielle chez SEB.Les Trophées INPI 2023 ont mis en lumière le savoir-faire de 15 

PME et start-up, qui ont concouru dans cinq catégories :

DÉCOUVREZ  
LES PORTRAITS 
DES FINALISTES 
EN VIDÉO

 �UN JURY PRESTIGIEUX

Le jury, reflet de l’écosystème français de l’innovation, est composé de personnalités  
et d’experts, issus des secteurs privé et public.

Association des Conseils en Propriété  
Industrielle (ACPI) : Marc Levieils, Président

Afnor : Christine Kertesz, Responsable du département  
Relations Adhérents

Bpifrance : Sophie Rémont, Directrice de l’expertise  
et des programmes

Centre d'Etudes Internationales de la Propriété  
Intellectuelle (CEIPI) : Jean-Marc Deltorn, Professeur

Compagnie nationale des conseils  
en propriété industrielle (CNCPI) :  
Guylène Kiesel le Cosquer, Présidente

Direction générale des Entreprises (DGE) :  
Olivier Deschildre, Chef de projet  
« innovation et propriété industrielle »

Direction générale de la recherche  
et de l’innovation (DGRI) :  
Stéphanie Arrabal, Chef de département SITTAR C2

Réseau Curie : Stéphanie Kuss, Directrice générale

Union des fabricants (Unifab) :  
Philippe Lacoste, Vice-président

Abolis Biotechnologies, lauréat Trophées INPI 2022  
catégorie « Recherche Partenariale » :  
Valérie Brunel, Directrice générale 

Gattefossé, lauréat Trophées INPI 2022  
catégorie « Industrie » : Paula Lennon,  
Directrice pôle Cosmétiques

https://www.inpi.fr/trophees/trophees-inpi-decouvrez-les-quinze-finalistes-du-millesime-2023
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Et les lauréats sont…
Export

Barrisol Normalu
 KEMBS, HAUT-RHIN, GRAND EST

Start-up

Dronisos
 BÈGLES, GIRONDE, NOUVELLE-AQUITAINE

Innovation responsable 

Valorex 
 COMBOURTILLÉ, ILLE-ET-VILAINE, BRETAGNE

Industrie

EDAP TMS sa
 VAULX-EN-VELIN, RHÔNE, AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Recherche partenariale 

Lify Air  
 ORLÉANS, LOIRET, CENTRE-VAL DE LOIRE

Barrisol Normalu est une Entre-
prise de taille intermédiaire (ETI) 
alsacienne spécialisée dans la 
création de plafonds tendus. 
Elle s’adresse aux particuliers, 
aux collectivités, aux architectes, 
aux décorateurs d’intérieurs : aux 
secteurs secondaire comme 
tertiaire. L’innovation est consi-
dérée par l’entreprise comme 
une véritable garantie de crois-
sance qu’elle exporte à travers 
le monde grâce à un réseau de 
distributeurs exclusifs : Barrisol 
Normalu intervient sur tous les 
continents et 68 % de son chiffre 
d’affaires est réalisé à l’export.

Dronisos est spécialisée dans 
les spectacles de drones, en 
extérieur et en intérieur. Elle 
propose ses services pour 
des événements permanents 
(dans les parcs d’attraction par 
exemple), ou ponctuels (céré-
monies officielles, événements 
sportifs, lancement de produits, 
soirées d’entreprises…). Dronisos 
innove en permanence sur deux 
fronts à la fois : la technologie et 
la création artistique. Pionnier sur 
son secteur, sa stratégie de pro-
priété industrielle vise à protéger 
ses innovations technologiques 
et ses méthodes par le biais de 
brevets afin de toujours garder 
une longueur d’avance.

Valorex met au point des pro-
cédés de fabrication d’aliments 
pour les animaux et pour 
l’homme à base de graines 
cuites grâce à des techniques 
de cuisson-extrusion. L’entre-
prise conçoit ses produits avec 
la volonté de s’en servir pour ré-
pondre aux enjeux de la décar-
bonation de l’agriculture et, plus 
largement, à ceux de l’évolution 
de notre modèle alimentaire. Des 
thématiques qui nourrissent de 
nombreux partenariats de re-
cherche collaborative, en France 
comme à l’étranger. Les titres de 
propriété industrielle servent de 
socle à cette stratégie partena-
riale en donnant de la visibilité à 
l’entreprise auprès de ses inves-
tisseurs et en contribuant, ainsi, 
à pérenniser son indépendance.

EDAP TMS conçoit, développe, 
fabrique, commercialise et ins-
talle des dispositifs médicaux 
basés sur l’utilisation d’ultra-
sons : des alternatives théra-
peutiques qui permettent de 
limiter au maximum le recours 
à certains actes chirurgicaux 
lourds et de maintenir la qualité 
de vie des patients. Sa straté-
gie de propriété industrielle est 
principalement axée autour des 
brevets qu’elle ne dépose que 
sur des inventions à forte valeur 
ajoutée et qu’elle étend systé-
matiquement à l’international.

Lify Air développe et commer-
cialise une solution unique 
visant à détecter en temps 
réel le pollen dans l’air grâce 
à des capteurs connectés. Les 
informations obtenues sont 
ensuite diffusées directement 
auprès des personnes souffrant 
d’allergie, grâce à une applica-
tion gratuite disponible sur les 
magasins d’applications. Ses 
démarches d’obtention de 
droits de propriété industrielle 
sont conçues par l’entreprise 
comme autant de preuves de 
sa valeur et de sa solidité au-
près de ses investisseurs. Leur 
extension à l’international lui 
ont permis d’entamer son dé-
veloppement hors du territoire 
national.

•	1967 : DATE DE CRÉATION

•	199 SALARIÉS

•	22,2 M€ DE CA DONT  

68 % À L’EXPORT

•	389 BREVETS FRANÇAIS  

ET INTERNATIONAUX

•	233 MARQUES FRANÇAISES  

ET INTERNATIONALES

•	56 DESSINS ET MODÈLES

•	2016 : DATE DE CRÉATION
•	45 SALARIÉS

•	5 BREVETS
•	1 MARQUE

•	1993 : DATE DE CRÉATION

•	121 SALARIÉS

•	130 M€ DE CA

•	101 BREVETS

•	73 MARQUES

•	1994 : DATE DE CRÉATION
•	154 SALARIÉS

•	31,8 M€ DE CA
•	80 BREVETS

•	15 MARQUES

•	2018 : DATE DE CRÉATION

•	12 SALARIÉS

•	225 000 € DE CA

•	1 BREVET

•	4 MARQUES

La cérémonie de remise des Trophées INPI 
a récompensé les lauréats le jeudi 23 no-
vembre 2023, lors d’une soirée réunissant 
plus de 230 personnalités de l’écosystème 
de l’innovation.

15 finalistes et autant de produits et 
services innovants qu’ont pu découvrir 
les invités au cours d’une exposition.

En direct de la cérémonie, les lauréats 
sont revenus sur leur nomination, leur 
parcours et leur expertise au micro de 
R2PI, le podcast du Centre d'études 
internationales de la propriété intel-
lectuelle.

REVIVEZ EN VIDÉO  
LES MEILLEURS  
MOMENTS  
DE LA CÉRÉMONIE
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2  Faire rayonner vos innovations

Révéler notre  
patrimoine

L'indication géographique (IG) est un signe qui peut être 
utilisé sur des produits qui ont une origine géographique 
précise et qui possèdent des qualités, une notoriété ou 
des caractéristiques liées à ce lieu d’origine. Le 13 octobre 
2023, deux nouvelles IG ont été homologuées par l’INPI : 
la pierre du Midi et les argiles du Velay.  �LES « ARGILES DU VELAY »

Les argiles du Velay sont des minéraux na-
turels aux propriétés et vertus appréciées 
depuis des millénaires. Parmi les plus pures 
du marché, non traitées chimiquement, 
elles se distinguent par leur diversité et leur 
composition.

C’est l’activité volcanique intense du Velay 
qui a créé les conditions propices à la for-
mation de ces roches sédimentaires. Dès 
le Néolithique, elles ont été utilisées par 
les populations locales pour la fabrication 
de poteries et d’objets du quotidien, mais 
également dans des domaines liés à la 
cosmétique, à la médecine traditionnelle 
ou encore à l’agriculture.

La nouvelle IG « argiles du Velay » couvre les 
produits issus de la transformation primaire 
(argile brute, conditionnée ou en vrac) et les 
produits issus de la transformation secon-
daire (boue d’argile, pâte d’argile). Elle vient 
reconnaître la qualité minérale du bassin 
du Velay et le savoir-faire de transformation 
de l’argile sur une zone géographique qui 
se limite au département de la Haute-Loire 
(43), où doivent être réalisées les opérations 
d’extraction et de transformation. Le sec-
teur de la beauté et des cosmétiques étant 
un des plus touché par la contrefaçon, c’est 
une démarche de qualité très importante 
qui a été entreprise par les acteurs emme-
nés par l’association de protection et de 
valorisation des argiles du Velay.

 �LA « PIERRE DU MIDI »

La pierre du Midi est une roche calcaire 
d’origine marine. Elle regroupe plu-
sieurs familles de pierres – dont les plus 
connues sont la pierre de Fontvieille, 
la pierre de Rognes ou encore la pierre 
du Pont-du-Gard – et connaît plusieurs 
variétés, teintes, densités et duretés en 
fonction des ciments qui la constitue. 
Épaisse, résistante, avec d’importantes 
propriétés thermiques, elle est utilisée 
très tôt dans la région pour l’habitat et 
la construction, comme en témoignent 
les sites troglodytiques de Rocsalière 
ou les monuments romains d’Arles et 
de Nîmes.

L’indication géographique « pierre du Midi » 
couvre les produits bruts (blocs, enroche-
ments), les produits semi-finis (tranches), 
les pierres massives, les pierres de revête-
ment et les pierres de remplacement.

L’obtention de l’indication géographique 
par les professionnels – menés par l’asso-
ciation Pierre du Midi – a permis de mettre 
en lumière la rareté et la spécificité de ce 
matériau, mais aussi les techniques liées 
à son extraction et à sa transformation 
qui doivent être réalisées, désormais, 
dans des zones géographiques définies 
dans un cahier des charges.

Félicitations aux acteurs 
de ces deux filières qui 
ont su mener un travail 
collaboratif et efficace. »

Pascal Faure,
Directeur général de l’INPI.

 LE SAVIEZ-VOUS ?
Adoptée en mars 2014, c’est la loi 
dite « consommation » qui a élar-
gi les indications géographiques - 
auparavant réservées aux produits 
agricoles et viticoles - aux produits 
de l’artisanat et de l’industrie.

 2023 EN CHIFFRES

441 
demandes de recherches

3 133
copies de documents fournies

17
expositions

4
contributions à des ouvrages

 LE SAVIEZ-VOUS ?
Plus de 2,7 millions ! C’est le nombre de dépôts conservés  
depuis 1 791 aux archives de l’INPI.

Au total, seize indications 
géographiques sont désor-
mais homologuées par l'INPI 
depuis l'entrée en vigueur du 
dispositif.

LES ARCHIVES DE L’INPI,  
MÉMOIRE DE L'INNOVATION  
TECHNIQUE ET ARTISTIQUE EN FRANCE

L’INPI conserve précieusement dans ses archives l’intégralité 
des brevets d’invention déposés depuis 1791, des marques 
de commerce et de fabrique depuis 1 857 et des dessins  
& modèles depuis 1910. Un potentiel scientifique et culturel 
unique qu’il convient de faire vivre et de valoriser, en facilitant 
son accès aux spécialistes comme au grand public.

 �DES ARCHIVES EXPOSÉES À PARIS, EN PROVINCE ET AU-DELÀ

Au sein de ses archives, l’INPI 
conserve un grand nombre de do-
cuments originaux (manuscrits, pho-
tographies, dessins, plan descriptifs 
réalisés à la peinture, crayonnés, etc.) 
qui recouvrent tous les champs de la 
connaissance et de la création tech-
nique. Chaque année, l’Institut en 
dévoile l’intérêt à la fois technique, 
historique, mais aussi social et cultu-
rel, en organisant ou en contribuant 
à des expositions.

En 2023, ce sont ainsi 17 expositions 
auxquelles l’INPI à participé, dont trois 
expositions qui ont bénéficié de prêts 
d’œuvres originales ; par exemple l'ex-
position « Des cheveux et des poils » 

qui était à découvrir au Musée des Arts 
Décoratifs du 5 avril au 17 septembre 
2023 et qui permettait d’admirer un 
« faux toupet qui s’applique sur la 
tête sans colle ni gomme ». Un objet 
exceptionnel montré au public pour 
la toute première fois, à l’occasion de 
cette rétrospective qui interrogeait sur 
la fonction sociale de nos pilosités.

Par ailleurs, pour la première fois, trois 
lieux culturels ont intégré des visuels 
issus de nos archives dans leurs ex-
positions permanentes : le musée du 
Rhum à Saint-Pierre (La Réunion), la 
maison Louis Pasteur à Arbois (Jura) et 
le musée d’Art et d’Industrie à Saint-
Etienne (Loire).

 �LE GÉNIE HUMAIN,  
UN LIVRE DE BRUNO FULIGNI

Le 9 novembre 2023 a été marqué par la sortie en 
librairie du premier ouvrage entièrement dédié au 
fond patrimonial des brevets d’invention conservé 
par l'INPI : Le génie humain, écrit par l’historien 
Bruno Fuligni et publié aux éditions Gründ.

Conçu avec l’aide des archivistes de l’INPI, ce 
beau livre illustré a contribué à valoriser un fonds 
d’archives riche et encore méconnu en mettant 
en perspective « les archives des inventeurs », à 
travers neuf grandes fonctions : marcher, rouler, 
voguer, plonger, voler, mais aussi combattre, 
paraître, festoyer et rêver.

Au fil des pages, ce sont les brevets qui structurent 
le livre, construit à partir des recherches de l’auteur 
dans les fonds de l’INPI. De nombreuses citations 
donnent la parole aux inventeurs. Les dessins et 
croquis sont reproduits en pleine page, car certains 
constituent de véritables œuvres d’art.

Je souhaite saluer le travail 
exceptionnel et documenté réalisé 
par Bruno Fuligni. Je suis certain que 
ce livre va connaître un beau succès 
auprès de toutes les générations 
tentées de découvrir le génie  
des inventeurs français. »

Pascal Faure,
Directeur général de l’INPI

DEUX NOUVELLES INDICATIONS 
GÉOGRAPHIQUES HOMOLOGUÉES
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Piloter
LE CONSEIL 
D’ADMINISTRATION

Nombre de collaboratrices  
et de collaborateurs au  

31 décembre 2023 :

800
 �MEMBRES AVEC  
VOIX DÉLIBÉRATIVE

Sylvie Guinard - Présidente
Présidente de Thimonnier SAS

Géraldine Guery Jacques  
– Vice-Présidente
Directrice de la propriété 
industrielle brevets du groupe SEB

Sophie Remont
Directrice de l’expertise - 
Direction innovation de Bpifrance 
financement

Olivier Gicquel
Directeur du département  
de la propriété intellectuelle  
du Groupe CNH Industrial

Élodie Belnoue
Directrice en charge de la 
coordination de la recherche  
et des activités de développement 
chez AMAL Therapeutics

Bernard Reybier
Président du groupe Fermob

Guylène Kiesel Le Cosquer
Présidente de la Compagnie 
nationale des conseils  
en propriété intellectuelle

Un représentant  
de la Direction des affaires 
civiles et du Sceau (DACS)
Ministère de la justice

Un représentant du directeur 
des affaires juridiques
Ministère de l’Économie,  
des Finances et de la Souveraineté 
industrielle et numérique

Un représentant  
du directeur du budget
Ministère de l’action et  
des comptes publics

Un représentant du directeur 
général de la DGE
Ministère de l’Économie,  
des Finances et de la Souveraineté 
industrielle et numérique

Un représentant du ministre  
de l’éducation nationale  
et de l’enseignement 
supérieur et de la recherche

Bernard Barbier
Représentant du personnel  
de l’Institut national  
de la propriété industrielle

Hocine Ihaddadene
Représentant du personnel  
de l’Institut national  
de la propriété industrielle

Conseil d’administration au 1er janvier 2024 Comité de Direction et Comité Exécutif au 14/03/2024

 �MEMBRES AVEC 
 VOIX CONSULTATIVE

Pascal Faure
Directeur général de l’Institut 
national de la propriété 
industrielle

Bertrand Onillon
Agent comptable de l’Institut 
national de la propriété 
industrielle

Hubert Gicquelet
Contrôleur budgétaire au 
Contrôle Général Économique  
et financier (CGEFI) au ministère 
de l’Économie, des Finances  
et de la Souveraineté industrielle 
et numérique

DIRECTRICE  
DU DÉPARTEMENT 
DES BREVETS 
Valérie Baussant

DIRECTEUR  
DU DÉPARTEMENT 
DES ENTREPRISES
Nelson  
Dos Santos

DIRECTRICE  
DU DÉPARTEMENT 
DES MARQUES,  
DESSINS ET 
MODÈLES
Marie 
Roulleaux-Dugage

DIRECTRICE DU 
DÉPARTEMENT 
RÉSEAU NATIONAL
Véronique 
Spannagel

RESPONSABLE 
DU SERVICE 
DÉVELOPPEMENT  
DE L’OFFRE CLIENTS
Aude Marty

RESPONSABLE DU 
SERVICE RÉSEAU 
INTERNATIONAL 
François-Xavier  
De Beaufort

DIRECTEUR DU 
DÉPARTEMENT 
DES SYSTÈMES 
D’INFORMATION
Mostafa Ezzahoui

DIRECTEUR DU 
DÉPARTEMENT 
ADMINISTRATIF 
Joris Reppert

RESPONSABLE DU 
SERVICE FINANCIER 
Augustin Chaunu

RESPONSABLE 
DU SERVICE 
CONTENTIEUX 
Laurent Mulatier

RESPONSABLE DU 
SERVICE JURIDIQUE 
ET INTERNATIONAL 
Jean-Philippe 
Muller

RESPONSABLE DU 
SERVICE GESTION 
ET RÉMUNÉRATION 
ISABELLE  
Ferreira Vieira

RESPONSABLE 
DU SERVICE DE 
L’ENVIRONNEMENT 
DE TRAVAIL  
Estelle Gillot

RESPONSABLE 
DU SERVICE 
DÉVELOPPEMENT 
RH  
Philippe Hupel

DIRECTEUR DE  
LA PROPRIÉTÉ 
INDUSTRIELLE  
ET DES ENTREPRISES
Jérémie Fénichel

DIRECTEUR 
DE L’ACTION 
ÉCONOMIQUE
François-Xavier 
De Beaufort

DIRECTRICE  
DES OPÉRATIONS
Anne Dufour

DIRECTRICE 
JURIDIQUE  
ET FINANCIER
Florence Galtier

DIRECTEUR  
DES RESSOURCES 
HUMAINES ET DU 
DÉVELOPPEMENT 
SOCIAL
Hafid Brahmi

LE COMITÉ  
DE DIRECTION

DIRECTEUR 
GÉNÉRAL

Pascal Faure

DIRECTEUR  
GÉNÉRAL DÉLÉGUÉ 
Jean-Marc Le Parco

AGENT  
COMPTABLE 
Bertrand Onillon

DIRECTRICE DE LA  
COMMUNICATION 

Valérie Hochet

Le comité exécutif

2  Un pilotage toujours plus fin
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Optimiser
Chaque année, l’INPI améliore l’environnement de travail de ses 
collaborateurs et perfectionne leurs outils ; des actions qui concourent 
grandement à la qualité de vie au travail (QVT) et, ainsi, au renforcement 
de la qualité des services offerts à ses utilisateurs.

 �UN ENVIRONNEMENT DE TRAVAIL PLUS SÛR

L'environnement de travail idéal – enjeu du bien-être et donc 
de l’efficacité des agents – associe convivialité, propreté, 
confort, ergonomie et surtout sécurité.

En 2023, l’INPI a mis en place des mesures pour accroître 
la sécurité de ses collaborateurs, grâce à la réalisation de 
travaux de sécurité incendie sur son site d’archivage.  
La sécurité incendie a également fait l’objet de formations 
pour tout le personnel de l’ensemble des sites. Des vidéos 
ont également été diffusées pour améliorer l’information 
sur l’évacuation des bâtiments de Courbevoie et Lille.

Par ailleurs, l’Institut a continué d’adapter son parc im-
mobilier en se dotant de nouveaux locaux à Orléans et en 
regroupant les équipes de Nancy et de Strasbourg au sein 
de la délégation de Strasbourg.

 �UN NOUVEAU SYSTÈME D’INFORMATION COMPTABLE ET FINANCIER

Après une préparation intense en 2022 
dédiée à la conception, à la réalisation des 
paramétrages et à la reprise des données, 
l’INPI a pu déployer sa nouvelle solution 
budgétaire et comptable au 1er janvier 2023.

L’Institut a basculé vers Progiciel Établis-
sements Publics (PEP), son nouveau sys-
tème comptable et financier. Cet outil est 

entièrement adapté aux problématiques 
de la comptabilité publique et permet une 
gestion financière modernisée dans le res-
pect des règles de la gestion budgétaire et 
comptable publique.

Il répond également aux enjeux de la dé-
matérialisation avec une ergonomie de 
nouvelle génération.

Grâce à l’implication du service financier, 
de l’agence comptable, des directions 
métiers, du département des systèmes 
d’information et du prestataire INETUM, 
l’année 2023 a pu être clôturée sans soucis.

 �UN PATRIMOINE IMMOBILIER 
OPTIMISÉ

Dans le cadre du suivi de ses opérations 
immobilières pluriannuelles, l’INPI s’at-
tache à optimiser son parc immobilier et 
à l’adapter au mieux à ses besoins. Cette 
année, il a notamment cédé une surface 
de 463 m² qu’il possédait à Nantes, au sein 
d’un immeuble classé monument histo-
rique : l’hôtel de la Villestreux.

Cette opération marque l’achèvement du 
programme de cessions défini par l’INPI 
dans le cadre de son schéma pluriannuel 
de stratégie immobilière (SPSI).

Le site d’archivage  
de l’INPI

 �AUDITER L’ORGANISATION

En 2023, sept missions d’audit interne ont été réalisées : 
quatre ont porté sur des audits de processus et de conformi-
té ; trois ont porté sur la sécurité des systèmes d’information, 
permettant de renforcer la confiance dans les infrastructures 
et applications informatiques de l’INPI. Il est régulièrement 
rendu compte des activités de l’audit interne devant le co-
mité d’audit, qui se réunit deux fois par an et rapporte au 
Conseil d’administration.

 �LUTTER CONTRE  
LA CORRUPTION

En 2023, en conformité avec la loi Sapin 
2 entrée en vigueur le 1er juin 2017, l'INPI 
a poursuivi l’application de son plan an-
ti-corruption.

Cela s’est notamment traduit par la mise en 
œuvre d’un plan de formation dédié, per-
mettant de sensibiliser ses collaborateurs 
et collaboratrices.

 �LE CONTENTIEUX DES DECISIONS  
DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’INPI

En 2023, 184 recours ont été formés à l’encontre des dé-
cisions du Directeur général de l’INPI.

Ce type de contentieux porte encore très majoritairement sur 
la matière des marques (91 % des recours). Au sein de celle-
ci, le contentieux relatif aux oppositions reste majoritaire 
(62 %), mais les recours en matière de nullité continuent 
leur montée en puissance (22 % en 2023 contre 19 % en 
2022) ; les contentieux en matière de déchéance, quant 
à eux, ont diminué (9% en 2023 contre 17% en 2022).

En matière de brevets, le nombre de recours représente 
toujours 5 % de l’ensemble, en particulier grâce aux recours 
contre les décisions d’opposition. Les recours en matière de 
CCP augmentent (5 % en 2023 contre 3% en 2022). Sur ce 
dernier sujet, un volume toujours important de contentieux 
devant la cour de cassation est à relever.

Enfin, deux recours ont été formés contre des décisions d’ho-
mologation d’IG en 2023, soit 1 % du contentieux global.
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Pérenniser
L’INPI EMPLOYEUR RESPONSABLE

 �UN INSTITUT ENGAGÉ

L’INPI est engagé depuis de nom-
breuses années dans une politique 
environnementale, à l’image du site 
de Courbevoie qui est bâtiment BBC 
(Bâtiment basse consommation) et 
HQE (haute qualité environnemen-
tale). En 2023, l’Institut a renforcé 
ses actions favorisant l’économie 
des énergies dans le cadre du plan 
de sobriété énergétique développé 
par l’État pour l’ensemble de ses 
opérateurs. Parmi ces actions, la 
réalisation d’un audit énergétique 
du site de Lille permettra, à terme, 
de mettre en œuvre un plan d’ac-
tion ciblé.

L’Institut s’est également particu-
lièrement investi sur le volet de la 
mobilité durable ; un volet impor-
tant puisque l’on sait que la mobilité 
représente l’activité qui contribue 
le plus aux émissions de gaz à effet 
de serre en France. Ainsi, plusieurs 
campagnes internes de sensibili-
sation à la mobilité douce ont été 
menées. L’INPI a également ap-
pliqué les nouvelles modalités du 
Forfait Mobilités Durables – dispositif 
financier de soutien en faveur des 
moyens de transport durables pour 
les trajets domicile-travail. Parallèle-
ment, une offre de covoiturage a été 
lancée auprès des agents de l’INPI, 
en partenariat avec BlaBlaCar Daily.

L’INPI poursuit les actions menées dans le cadre de sa politique de 
responsabilité sociale et environnementale. Il met tout en œuvre 
pour fidéliser ses talents et les former au mieux.

 �ATTIRER DE NOUVEAUX TALENTS

Dans le cadre de sa politique de marque employeur, l’INPI 
poursuit notamment l’objectif d’attirer de nouveaux talents. 
Parmi les actions notables entreprises en 2023 : la présence 
sur des salons ciblés en fonction des besoins de recrutement 
de l’Institut. Ainsi, l’INPI a participé au PhDTalent Career Fair 
dans le but de faire connaître les métiers de l’Institut aux 
doctorants pour les recruter. Il a également été présent sur 
d’autres salons comme le Job Fair du CEIPI ou Viva Techno-
logy, et il a participé à des événements organisés par des 
écoles d’ingénieurs et des facultés de droit.

En 2023, pour mieux faire connaître l’INPI et ses métiers 
auprès de futurs candidats, l’Institut a diffusé sur ses ré-
seaux sociaux, son site inpi.fr et des sites de recrutement 
une vidéo institutionnelle ainsi que les portraits de colla-
borateurs et collaboratrices présentant leurs métiers. Ces 
actions ont permis d’augmenter le nombre de candidatures 
reçues d’environ 28 %.

 �NOURRIR LE DIALOGUE SOCIAL

La responsabilité de l’INPI se traduit 
également par un dialogue social 
continu.

Ainsi, dans le cadre de la loi n° 2019-
828 du 6 août 2019 de transfor-
mation de la fonction publique, qui 
renouvelle le dialogue social, plu-
sieurs modifications des instances 
de dialogue social sont intervenues 
en 2023.

Ainsi, depuis le 1er janvier 2023, il 
n’existe plus qu’une instance unique 
de dialogue social : le Comité social 
d’administration (CSA) qui résulte 
de la fusion entre l’ancien Comité 
technique d'établissement public 
et l’ancien Comité d'hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail.

De plus, en tant qu’administration 
et établissement public de plus de 
200 agents, l'INPI dispose désor-
mais d'une formation spécialisée 
en matière de santé, de sécurité et 
de conditions de travail (FSSSCT), 
émanation du CSA.

Par ailleurs, le 4 octobre 2023, les 
conditions générales d'utilisation 
par les organisations syndicales des 
technologies de l’information et de 
la communication au sein de l’INPI 
ont fait l’objet d’une décision du Di-
recteur général (décision n° 2023-
130), qui fait évoluer ces conditions.

 �PROMOUVOIR LA SÉCURITÉ INFORMATIQUE

L’INPI est le garant de données sensibles et la nature de 
son activité appelle à la plus grande vigilance quant à l’uti-
lisation de son système d’information. Des campagnes de 
sensibilisation des équipes à la sécurité informatique sont 
régulièrement menées, à l’image de celle de l’année 2023 
avec la mise en œuvre de sessions de formation obligatoires 
de deux heures dispensées auprès des équipes Courbevoie 
et de Lille.

 FIDÉLISER LES AGENTS

« Service public », « innovation », « professionnalisme », 
« bonne ambiance », « bienveillance », « gentillesse », « convi-
vialité » cette année, les mots sont nombreux dans les témoi-
gnages des 98 nouveaux agents pour exprimer ce qui les a 
marqués en rejoignant l’INPI, et la plupart recouvrent la même 
réalité : l’INPI se positionne comme un employeur toujours 
plus attractif, tout en œuvrant à la fidélisation de ses talents.

Parmi les actions en faveur des collaborateurs, on note la mise 
en application de plusieurs mesures gouvernementales por-
tant sur la rémunération (revalorisation de 1,5 % au 1er juillet 
2023, augmentation de 50 à 75 % du remboursement du 
forfait transport, forfait mobilité durable, etc.), ainsi que la 
tenue d’une campagne de promotions au choix permettant 
de valoriser les potentiels des agents.

 �FORMER LES AGENTS

À l’INPI, la formation a pour objectif d’accompagner et, sur-
tout, d’anticiper les évolutions technologiques et sociétales 
qui touchent nos métiers. Elle est pleinement tournée vers 
la notion de service au public.

 �Les chiffres clés de la formation  
des agents en 2023

2 870
Nombre de jours consacrés

737 
Nombre de collaborateurs ayant suivi  

au moins un jour de formation



50 51INPI  Rapport Annuel 2023 INPI  Rapport Annuel 2023

L’INPI remercie  
les entreprises et  
les innovateurs cités, 
pour leur aimable 
autorisation à publier 
leurs témoignages  
et les reproductions de 
leurs réalisations afin 
d’illustrer  
ce rapport annuel.
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